
 
 

MINISTERE DE L’ INTERIEUR  
 CAES de l’ex SNEPC - Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Conditions * 

 

Dans le cadre d’un séjour :  

Le CAES prend en charge 25 % du séjour avec une subvention 

plafonnée à 100€ par famille 

 

Dans le cadre d’une sortie à la journée :  

Le CAES prend en charge 25 % du prix du billet (avec parking) 

(adhérent et ayants-droits) plafonné à 100€ par demande 

 

PS : Envoyer vos billets d’entrée accompagnés d’un RIB ainsi que vos 

coordonnées à mon adresse : 

Annie GRIS, 18 Rue breart de boisanges 80300 Ovillers 

Pour tous renseignements : - 06 34 17 78 12 

* Être à jour de sa cotisation 2023 

 

Du 15 Septembre au 30 Octobre 

2023 

LE CAES VOUS PROPOSE 

SORTIE PARC ANIMALIER 

DE VOTRE CHOIX 
 


